
                                          DEROGATION DE SECTEUR SCOLAIRE :
                                 1ère Demande                     
                                 Renouvellement 

                                                              Le périmètre scolaire détermine l'école d'affectation des enfants, en fonction du domicile des parents. 
                                                                 Une dérogation, dûment motivée peut toutefois être sollicitée auprès du service de la vie scolaire.

                                                                 Elle peut être accordée par la municipalité, en tenant compte de différents critères
                                                      (Avis des directeurs, motifs invoqués, équilibre des effectifs des écoles).

CHAPONOST "INTRA MUROS"

CHAPONOST vers COMMUNE EXERIEURE
COMMUNE EXTERIEURE vers CHAPONOST

Nom et Prénom de l'élève : Date de naissance :

Commune d'affectation : Nom et Adresse de l'école : Classe :

Commune demandée : Nom et Adresse de l'école : Classe :

Nom du Représentant légal  (père,mère, tuteur) : Signature : 

Adresse :

MOTIF DE LA DEMANDE DE DEROGATION :

                 Activité Professionnelle
                 Domicile Familial
                 Domicile de Garde
                 Fratrie
                 Autre

SIGNATURES :

Commune de résidence : Commune d'accueil :
Reçu(e) par le directeur d'école  le : Visa du Maire de la Commune : Reçu(e) par le directeur d'école le : Visa du Maire de la Commune :

Avec Participation Financière Avec Participation Financière
Sans Participation Financière Sans Participation Financière

DECISION :

Avis de la Commission de Chaponost
Chaponost le : 

Séance du :
Signature : 

Avis Favorable

Avis Défavorable
                                                       Maire Adjoint délégué  à la vie scolaire

Dans tous les cas, joindre une lettre de motivation.

Commune de Chaponost
Service Vie Scolaire
Tél. : 04.78.16.00.68
Télécopie : 04.78.16.03.90

Année Scolaire :

Page 1


